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ARTICLE 30

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. La seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 524-2-1 du même code est complétée par 
les mots : « , dès lors que la coopérative remplit les conditions fixées au sixième alinéa dudit 
article. » 
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Amendement rédactionnel de conséquence de la suppression de ces dispositions à l’article 14 
(alinéa 39).


